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POVINCE DE QUEBEC
VILLE DE CONTRECCEUR

AVIS PUBLIC
ENTREE EN VIGUEUR

Réglement N° U-200 relatif aux permis et certificats

AVIS est par la présente, donné par la soussignée, que le conseil municipal a adopté le
Réglement n° U-200 relatif au permis et certificats lors de la séance ordinaire tenue le mercredi
9 septembre 2025.

Prenez avis que ce réglement est entré en vigueur a la date de délivrance du certificat de
conformité n°2025-009 par la MRC de Marguerite d"Youville, soit le 26 novembre 2025.

Donné a Contreceoeur, le 28 novembre 2025.

Eléa Claveau, notaire, OMA
Directrice des Services juridiques et greffe



